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CCOONNVVEENNTTIIOONN  22002233--22002244  
  

DDAANNSS  LLEE  CCAADDRREE  DDUU  PPAARRTTEENNAARRIIAATT  EENNTTRREE  LL’’IINNSSPPEECCTTIIOONN  DDEE  LL’’EEDDUUCCAATTIIOONN  
NNAATTIIOONNAALLEE  EETT  LLAA  CCHHAAPPEELLLLEE--  EESSPPAACCEE  DD’’AARRTT  CCOONNTTEEMMPPOORRAAIINN  DDEE  LLAA  

VVIISSIITTAATTIIOONN    

  
Entre :  
 
« La Commune de Thonon-les-Bains, représentée par son Maire en exercice Monsieur 
Christophe ARMINJON, agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 19 juin 
2023, et l’autorisant à signer la présente convention, ci-après dénommé « L’espace d’art 
contemporain ». 
 
 

et 
 

L’Inspection de l’Education Nationale, représentée par Monsieur Noël FIORELLO, 
Inspecteur, encadrant  ci-après dénommée « l’enseignante 
référente », 

 
 EXPOSÉ  

 
Depuis son inauguration en 2008, l’espace d’art contemporain place la médiation au cœur de ses 
priorités. Parmi les dispositifs proposés, ceux visant le jeune public n’ont cessé de se développer 
dans et hors les murs. 
En treize années, l’espace d’art contemporain a accueilli plus de 176 1749 visiteurs dont 26 759 
scolaires, soit 15% de la fréquentation totale. Le public primaire représente près de 66% des 
visites scolaires. 
 
Depuis 2014, la médiatrice est accompagnée par une enseignante référente pour assurer 
l’adaptation des supports pédagogiques relatifs aux expositions de l’espace d’art contemporain 
et aux attentes des professeurs des écoles dans le cadre des trois expositions organisées pendant 
la période scolaire d’octobre à juin. 
 
La présente convention a pour objectifs de définir le rôle de chacun des partenaires et les 
modalités d’exécution.  
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IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 

 
Article 1 : OBJECTIF 
 
L’objectif du partenariat Inspection de l’Education Nationale – Ville de Thonon-les-Bains est de 
permettre à la médiatrice d’adapter davantage les propos (écrits et oraux) artistiques nécessaires 
à la compréhension des œuvres aux attentes du corps enseignant, notamment au regard des 
programmes scolaires mais également aux besoins des élèves. 
 

 
Article 2 : RÔLE DE L’ENSEIGNANT RÉFÉRENT 
 
L’enseignant référent s’engage à accompagner et à conseiller la médiatrice dans l'élaboration de 
dispositifs en lien direct avec les objectifs d'enseignement. Cela implique : 
 

- La relecture des dossiers pédagogiques transmis par la médiatrice environ trois semaines 
avant le vernissage des trois expositions de la chapelle se développant sur l’année scolaire, 
soit celle de l’automne, de l’hiver et du printemps.  

 
- L’élaboration des pistes pédagogiques selon les niveaux scolaires, les objectifs et les 

programmes fixés dans le cadre de l’enseignement des arts visuels. Chaque piste est 
accompagnée de références à l’histoire des arts et d’idées d’ateliers à réaliser en classe 
permettant aux enseignants de préparer les visites d’exposition et/ou de développer un travail 
ultérieur. 
 

- L’accompagnement dans la définition des ateliers plastiques qui suivent les visites et leur 
adaptation à chaque tranche d’âge.  

 
 
Article 3 : RÔLE DE L’ESPACE D’ART CONTEMPORAIN 
 
L’espace d’art contemporain s’engage à : 
 
- Développer et promouvoir ce travail lors de chaque présentation pédagogique auprès de 
l’ensemble des enseignants, ceux qui seront reçus en visite à la chapelle, mais également auprès 
de ceux qui ne pourraient bénéficier de visites. 

 
- Recevoir la classe de l’enseignante référente à chaque exposition, en amont des autres 
classes en vue de tester et d’adapter si besoin l’atelier pédagogique. 
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Article 4 : RÔLE DE L’INSPECTION DE L’EDUCATION NATIONALE 
 
L’inspection de l’Education Nationale s’engage à : 
 
- Octroyer une dispense de 6 heures de formation dues à  au 
titre de ses obligations de service de professeur des écoles ; le volume horaire est fixé en début 
de chaque année scolaire et permet l’adaptabilité des missions. 

 
Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention débute à compter de la rentrée scolaire 2023-2024 pour l’élaboration du 
dossier pédagogique de l’exposition d’automne et prend fin une fois le dossier pédagogique de 
l’exposition de printemps diffusé aux enseignants.  
Elle peut être renouvelée par avenant chaque année au cours du mois de juin et ce jusqu’en juin 
2026. 
 
 
Article 6 : COMPÉTENCE JURIDIQUE 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties 
pourront s'en remettre à l’appréciation du tribunal compétent, à défaut d'une solution amiable. 

 
 
 
 

 
Fait à Thonon-les-Bains, le              2023 

 
 

Pour la Ville de Thonon-les-Bains,    Pour l’Inspection de  
         l’Education Nationale, 
          
 
Monsieur Christophe ARMINJON    Monsieur Noël FIORELLO 
Maire     Inspecteur 
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